
LES AVANTAGES DU SETCa LOUVAIN 
 

• Défense des intérêts des travailleurs de votre entreprise & secteur dans les commissions 
paritaires et les organes de concertation régionaux & fédéraux. 

• Droit à l’assistance d’un délégué syndical du SETCa en cas de problème avec l’employeur. 

• Droit à une assistance juridique en cas de litige avec l’employeur, allant jusqu’à son 
règlement devant le tribunal du travail (min. 1 an d’affiliation requis). 

• Avis dans toutes les matières sociales et concernant le droit du travail (min. 4 mois 
d’affiliation requis).  

• En cas de chômage : constitution de votre dossier et paiement de votre allocation de 
chômage par nos collègues de la FGTB. L’ABVV Vlaams Brabant dispose d’un vaste réseau de 
bureaux et de services en ligne. Rendez-vous vite sur www.abvv-vlaamsbrabant.be. 

• Service Diversité : pour nous, la diversité au travail signifie mettre à profit les qualités, 
talents, expériences et compétences de tous les travailleurs. ? Les consultants en diversité de 
la FGTB vous assistent au travail. Contact : diversiteit.vlbr@abvv.be. 

• Un abonnement au magazine de la FGTB.  

• Prime de naissance (min. 1 an d’affiliation à la FGTB) : € 50. 

• Prime de mariage ou de cohabitation légale (min. 1 an d’affiliation à la FGTB) : € 50. 

• Prime pour le départ à la pension officiel : € 4 par année d’affiliation (ininterrompue) à la 
FGTB, avec un maximum de € 110. 

• Affiliation gratuite pour vos enfants qui étudient (ABVV Jongeren). 

• Service Impôts pour des déclarations simples.  

• Conseil carrière : possibilités de formation, screening CV, réorientation par le biais de notre 
consultant carrière. Plus d’infos sur loopbaanadvies.vlbr@abvv.be ou au 016 28 41 47. 

• Paiement d’une indemnité de grève de € 40 en cas de grève reconnue.  

• SamenSterker : la coopérative « Samen sterker » se sert de la force du groupe pour organiser 
des achats groupés avantageux et durables comme de l’électricité verte, du gaz, des 
panneaux solaires, des adoucisseurs d’eau, des chaudières à condensation, des vélos 
électriques et bien davantage.  
Vérifiez l’offre complète sur www.samensterker.be.  

• Vous trouverez au verso la liste d’avantages – des tarifs réduits – chez différents 
fournisseurs dont vous pouvez bénéficier en tant que membre du SETCa : 

ACTEL 
Avec Actelaffinity, les membres de la FGTB bénéficient d’une réduction sur des produits 
d’assurance. Vous trouverez de plus amples informations sur www.actelaffinity.be/fgtb ou 
www.actelaffinity.be/abvv. 
FLOREAL 
Les membres de la FGTB bénéficient de 10% de réduction sur les tarifs des nuitées dans les 
infrastructures de Floreal en Belgique (campings et domaines de vacances). Pour profiter de 
cette réduction, les affiliés doivent produire une « attestation d’affiliation ».  
CASTEL PONT-À-LESSE 
Le Castel de Pont-à-Lesse, à 25 minutes de Namur, offre aux membres du SETCa une 
réduction de 10% sur le séjour sur la base du meilleur prix du jour disponible sur le site web 
www.casteldepontalesse.be. Il suffit d’introduire le code promotionnel « SETCa10 » ou 
« BBTK10 » lors de votre réservation. L’offre n’est pas cumulable et ne peut se faire que 
pour les réservations par le biais du module de réservation sur www.casteldepontalesse.be 
ou par courriel à l’adresse reservation@casteldepontalesse.be. Plus d’infos ? 
www.casteldepontalesse.be. 
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 COTISATIONS MENSUELLES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Accessibilité SETCa Louvain 016/32.62.50 
Le BBTK Leuven est joignable tous les matins entre 9h et 12h15 pour les questions administratives et juridiques. 
Le lundi, nous sommes également joignables entre 14h et 17h15. 
Accessibilité physique Maria Theresiastraat 99, 3000 Leuven 
- Service juridique : 
Pour organiser un service fluide, nous travaillons avec notre service juridique sur rendez-vous pour des 
consultations physiques. 
- Administration et services aux membres : 
Ces services sont disponibles tous les matins entre 9h00 et 12h15. 
Accessibilité électronique 
Vous pouvez nous joindre par courrier électronique à l'adresse admin.leuven@bbtk-abvv.be pour les questions 
administratives ou à l'adresse jur.dienst.leuven@bbtk-abvv.be pour les questions juridiques. 
 

Équipe SETCa Louvain 
Notre équipe se compose de 9 collaborateurs enthousiastes. 
Service Membres – Primes – admin.leuven@bbtk-abvv.be  
Marike Meboka – MMeboka@bbtk-abvv.be   
Pascale Pawelec – PPawelec@bbtk-abvv.be  
Collaborateur staff 
Jhona Coekaerts – JCoekaerts@bbtk-abvv.be  
Service juridique – jur.dienst.leuven@bbtk-abvv.be  
An Paulissen – APaulissen@bbtk-abvv.be  
Katrien Vermander – Kvermander@bbtk-abvv.be  
Maxence Ghali – MGhali@bbtk-abvv.be  

Secrétaires  
Katrien Vanoevelen – KVanoevelen@bbtk-abvv.be  
Secrétaire régionale Finances – Services et Industrie 
Stijn Heuvelmans – SHeuvelmans@bbtk-abvv.be  
Secrétaire régional adjoint Non Marchand – Enseignement  
Jan Forier – JForier@bbtk-abvv.be  
Secrétaire régional adjoint Commerce, Imprimeries, Industrie alimentaire et Services 
 

Dossier Chômage  
Si vous avez des questions au sujet de votre dossier de chômage, nous vous renvoyons à nos collègues du 
service Chômage de la FGTB, qui gèrent votre dossier. N’hésitez pas à vous rendre sur le site web de l’ABVV 
Vlaams Brabant pour plus de données de contact : https://www.abvv-vlaamsbrabant.be/art/pid/31739/Mail-
ons.htm. 
 

Données pour votre affiliation 
Merci de bien vouloir signaler toute modification (employeur, adresse, numéro de compte...) par courriel à 
admin.leuven@bbtk-abvv.be.  
  
Ce n’est qu’en disposant de données correctes que nous pourrons vous tenir au courant des nouvelles 
sectorielles vous concernant. C’est par ailleurs important pour vérifier si vous avez droit à une prime syndicale. 

  
ENSEMBLE, ON EST PLUS FORTS !  Prenez soin de vous et des autres - L’équipe SETCa 

Travailleurs (hommes et femmes)   € 15 

Membres au chômage (après 6 mois - à signaler soi-même au SETCa)   € 11,00 

Travailleurs à temps partiel (mi-temps ou moins)   € 10,50 

Malades de longue durée (après 12 mois - à signaler soi-même au SETCa)   € 11,00 

Membres pensionnés   € 4 

Interruption de carrière complète (congé sans solde)   € 4 

Membres prépensionnés   € 12,00 
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